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STATUTS 

1. But et composition de l'Association 

ARTICLE 1 : Objet - siÃ¨g 
L'association dite Ã SOCIETE LINNEENNE DE LYON Ã  ̂fondÃ© en 1822, reconnue d'uti- 
litÃ publique le 9 aoÃ» 1937, sise 33, rue Bossuet, 69006 Lyon a pour objet de dÃ©veloppe le 
goÃ» et de favoriser l'Ã©tud des'sciences naturelles. Sa durÃ© est illimitÃ©e 

ARTICLE 2 : Moyens d'action 
Les moyens d'action de l'Association sont les sÃ©ances confÃ©rences excursions, expositions, 
publications, la bibliothÃ¨qu et les collections ainsi que l'organisation de toutes manifesta- 
tions et tous autres moyens concourant Ã l'objet de l'Association. 

ARTICLE 3 : Membres 
L'Association se compose de membres adhÃ©rent et d'honneur. 
Pour devenir membre adhÃ©ren il faut Ãªtr agrÃ© par le Conseil d'Administration, qui statue, 
lors de chacune de ses rÃ©unions sur les demandes d'admission prÃ©sentÃ© et avoir acquittÃ 
sa cotisation annuelle et l'Ã©ventue droit d'entrÃ©e 
Le titre de membre d'honneur est dÃ©cern par le Conseil d'Administration aux membres qui 
rendent ou ont rendu de signalÃ© services Ã l'Association. Ce titre confÃ¨r aux personnes, qui 
l'ont reÃ§u les mÃªme droits que les membres adhÃ©rents sans Ãªtr tenu de payer une cotisa- 
tion annuelle. 
Les personnes morales (bibliothÃ¨ques laboratoires, associations, etc.) peuvent devenir 
membres adhÃ©rent de l'Association. 

ARTICLE 4 : Membres (radiation) 
La qualitÃ de membre se perd : 
- par dÃ©mission 
- par dÃ©cÃ¨ 
- par radiation prononcÃ© par le Conseil d'Administration pour non-paiement de la cotisa- 

tion ou pour motifs graves. Dans ce cas de motifs graves, le membre intÃ©ressÃ prÃ©alable 
ment appelÃ Ã donner des explications, peut avoir recours Ã la prochaine AssemblÃ© 
GÃ©nÃ©ral 

ARTICLE 5 : Sections 
L'Association est divisÃ© en Sections scientifiques, notamment de biologie gÃ©nÃ©ral de 
botanique, d'entomologie, des jardins alpins, de mycologie, des sciences de la Terre. 
D'autres Sections peuvent Ãªtr crÃ©Ã©e sur proposition du Conseil d'administration, par dÃ©li 
bÃ©ratio de l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral de mÃªm que certaines peuvent Ãªtr dissoutes selon les 
mÃªme modalitÃ©s 

Bull. mens. Soc. linn. Lyon, 2004, 73, suppl. 

NumÃ©risatio SociÃ©t linnÃ©enn de Lyon 



Chaque section Ã©li annuellement un prÃ©sident un secrÃ©tair et un bibliothÃ©caire qui consti- 
tuent son bureau. Ces nominations sont ensuite soumises Ã l'approbation de l'AssemblÃ© 
GÃ©nÃ©ral En cas de refus pour un ou plusieurs postes, la section prÃ©sent un nouveau can- 
didat pour chaque poste concernÃ soumis Ã approbation dans les deux mois Ã une AssemblÃ© 
GÃ©nÃ©ra convoquÃ© Ã cet effet. 

ARTICLE 6 : Groupes locaux 
Dans certaines conditions de distance gÃ©ographiqu importante avec le siÃ¨g de la SociÃ©tÃ 
et d'un nombre d'adhÃ©rent suffisant dans le pÃ©rimÃ¨t considÃ©rÃ ces adhÃ©rent peuvent 
demander Ã constituer un groupe local. Ces groupes locaux sont alors crÃ©Ã par dÃ©libÃ©rati 
du Conseil d'Administration, ratification par l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra et notification Ã la 
PrÃ©fectur du SiÃ¨g et Ã celle du groupe local si elle est diffÃ©rent de celle du SiÃ¨ge dans le 
dÃ©la de huitaine. 
De mÃªme le Conseil d'Administration peut demander la dissolution d'un groupe local Ã 
l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral s'il juge que le nombre des adhÃ©rent est devenu trop faible ou que 
ce groupe n'est plus normalement structurÃ© 
Afin d'aider les groupes locaux, une allocation leur est consentie. Le montant de cette allo- 
cation est fixÃ© chaque annÃ© par le Conseil d'Administration avec le montant de la cotisa- 
tion de l'Association. Chaque groupe local fonctionne Ã l'image des sections, avec un prÃ©si 
dent, un secrÃ©taire un bibliothÃ©cair et en plus un trÃ©sorier Comme pour les sections, les 
nominations sont soumises Ã l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral 

II. Administration et Fonctionnement 

ARTICLE 7 : Conseil d'Administration et Bureau 
L'Association est administrÃ© par un Conseil qui comprend 24 membres. 
- es 5 derniers PrÃ©sidents 
- le PrÃ©siden et deux dÃ©lÃ©gu de chacune des sections scientifiques de l'Association pro- 

posÃ© par leurs pairs et agrÃ©Ã par l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral En cas de refus pour un ou plu- 
sieurs postes, la section prÃ©sent un nouveau candidat pour chaque poste concernÃ sou- 
mis Ã approbation dans les deux mois Ã une AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra convoquÃ© Ã cet effet. 

- le PrÃ©siden de chaque groupe local ou un membre nommÃ©men dÃ©sign par lui. 
Les administrateurs doivent Ãªtr membre de l'Association depuis deux ans au moins. 
Le renouvellement du Conseil a lieu tous les ans lors de l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral 
Les membres sortants sont rÃ©Ã©ligible 
Chaque membre du Conseil d'Administration dispose d'une voix. 
Un administrateur empÃªch peut donner pouvoir Ã un autre membre du Conseil, qui ne peut 
dÃ©teni plus d'un pouvoir. 
En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il 
est procÃ©d Ã leur remplacement dÃ©finiti pour la plus prochaine assemblÃ© gÃ©nÃ©ral Les 
pouvoirs des membres ainsi dÃ©signÃ prennent fin Ã l'Ã©poqu ou devraient normalement 
expirer le mandat des membres remplacÃ©s 
Le Conseil choisit, parmi ses membres, au scrutin secret, un Bureau composÃ d'un prÃ©sident 
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d'un vice-prÃ©sident d'un secrÃ©tair gÃ©nÃ©ra d'un trÃ©sorier d'un trÃ©sorier-adjoint d'un 
bibliothÃ©caire d'un bibliothÃ©caire-adjoint d'un responsable de publications. Les effectifs du 
Bureau ne peuvent excÃ©de ceux du tiers du Conseil. 
Le Bureau est Ã©l pour un an. 

ARTICLE 8 : RÃ©union du Conseil d'Administration 
Le Conseil d'Administration se rÃ©uni une fois par mois, sauf en Juillet et AoÃ»t et chaque 
fois qu'il est convoquÃ par son PrÃ©siden ou sur la demande du quart de ses membres. 
Le tiers au moins des membres du Conseil d'Administration est nÃ©cessair pour la validitÃ 
des dÃ©libÃ©ration 
Il est tenu procÃ¨s-verba des sÃ©ances 
En cas de partage des voix, celle du prÃ©siden est prÃ©pondÃ©rant 
Les procÃ¨s-verbau sont signÃ© par le PrÃ©siden et le SecrÃ©tair de sÃ©ance Ils sont Ã©tabli 
sans blancs ni ratures, sur des feuillets numÃ©rotÃ et conservÃ© au siÃ¨g de l'Association. 

ARTICLE 9 : Pouvoirs du Conseil d'Administration 
Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus Ã©tendu pour autoriser tous 
actes qui ne sont pas rÃ©servÃ Ã l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral 
Il surveille la gestion des membres du bureau et a le droit de se faire rendre des comptes. 
Il fixe le montant de la cotisation et arrÃªt le montant de toutes indemnitÃ© de reprÃ©sentatio 
exceptionnellement attribuÃ©e Ã certains membres du bureau. Cette Ã©numÃ©rati n'est pas 
limitative. 
Il peut faire toutes dÃ©lÃ©gatio de pouvoirs pour une question dÃ©terminÃ et un temps limi- 
tÃ© 

ARTICLE 10 : AssemblÃ© gÃ©nÃ©ra 
L'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra comprend tous les membres de l'Association Ã jour de cotisation. Les 
personnes morales ne sont reprÃ©sentÃ© que par un seul dÃ©lÃ©gu 
Elle se rÃ©uni au moins une fois par an et chaque fois qu'elle est convoquÃ© par le Conseil 
d'Administration. Son ordre du jour est rÃ©gl par le Conseil d'Administration ; la date et 
l'ordre du jour seront communiquÃ© aux membres, au moins quinze jours Ã l'avance. 
L'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra doit se composer du dixiÃ¨m au moins des membres. Elle entend les 
rapports sur la gestion du Conseil d'Administration, sur la situation morale et financiÃ¨r de 
l'Association. Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice sui- 
vant, dÃ©libÃ¨ sur les questions mises Ã l'ordre du jour et pourvoit au renouvellement des 
membres du Conseil d'Administration et du censeur, Ã la majoritÃ des membres prÃ©sent et 
reprÃ©sentÃ© Chaque membre ne peut dÃ©teni plus de cinq pouvoirs. 
Par ailleurs, le quart des membres de l'Association peut exiger du prÃ©siden la convocation 
d'une AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra dont ils fixent l'ordre du jour . 
Il est tenu procÃ¨s-verba des sÃ©ances 
En cas de partage des voix, celle du prÃ©siden est prÃ©pondÃ©rant 
Les procÃ¨s-verbau sont signÃ© par le prÃ©siden et le secrÃ©taire Ils sont Ã©tabli sans blancs 
ni ratures, sur des feuillets numÃ©rotÃ et conservÃ© au siÃ¨g de l'Association. 
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Le rapport annuel et les comptes sont adressÃ© chaque annÃ© Ã tous les membres de 
'Association. 
Sauf application de l'article 11, 3e alinÃ©a les agents rÃ©tribuÃ de l'Association n'ont pas 
accÃ¨ Ã l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral 

ARTICLE 11 : RÃ©tribution et remboursements des frais 
Les membres du Conseil d'Administration ne peuvent recevoir aucune rÃ©tributio Ã raison 
des fonctions qui leur sont confiÃ©es 
Des remboursements de frais sont seuls possibles. Ils doivent faire l'objet d'une dÃ©cisio 
expresse du Conseil d'Administration, statuant hors de la prÃ©senc des intÃ©ressÃ© Des justi- 
fications doivent Ãªtr produites qui font l'objet de vkrification. 
Les agents rÃ©tribuÃ de l'Association peuvent Ãªtr appelÃ© par le PrÃ©siden Ã assister, avec 
une voix consultative, aux sÃ©ance de l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra et du Conseil d'Administration. 

ARTICLE 12 : DÃ©libÃ©ratio du Conseil d'Administration et AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra 
Les dÃ©libÃ©ratio du Conseil d'Administration relatives aux acquisitions, Ã©change et aliÃ© 
nations d'immeubles nÃ©cessaire au fonctionnement de l'Association, constitutions d'hypo- 
thÃ¨que sur lesdits immeubles, baux excÃ©dan neuf annÃ©es aliÃ©nation de bien rentrant dans 
la dotation et emprunts doivent Ãªtr approuvÃ© par l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral 

ARTICLE 13 : DÃ©libÃ©ratio du Conseil d'Administration et approbation administra- 
tive 
Les dÃ©libÃ©ratio du Conseil d'Administration relatives Ã l'acceptation des dons et legs ne 
sont valables qu'aprÃ¨ approbation administrative donnÃ© dans les conditions prÃ©vue par 
l'article 910 du Code Civil, l'article 7 de la loi du 4 fÃ©vrie 1901 et le dÃ©cre no 66-388 du 
13 juin 1966 modifiÃ© 
Les dÃ©libÃ©ratio de l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra relatives aux aliÃ©nation de biens immobiliers et 
mobiliers dÃ©pendan de la dotation, Ã la constitution d'hypothÃ¨que et aux emprunts, ne sont 
valables qu'aprÃ¨ approbation administrative. 

ARTICLE 14 : PrÃ©siden et Bureau 
Le Bureau est chargÃ de la gestion et de i'adrninistration de l'Association, selon les modali- 
tÃ© prÃ©vue au RÃ¨glemen intÃ©rieur 
Le Bureau peut s'adjoindre toute personne dont il estime le concours utile, mais il demeure 
seul responsable devant le Conseil d'Administration. 
Le PrÃ©siden convoque et prÃ©sid les AssemblÃ©e GÃ©nÃ©ral et les rÃ©union du Conseil 
d'Administration ; en cas d'empÃªchemen d'exercer ses fonctions, le Vice-PrÃ©siden le rem- 
place. 
Le PrÃ©siden reprÃ©sent l'Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous 
pouvoirs Ã cet effet. Il peut dÃ©lÃ©gu certaines de ses attributions dans les conditions prÃ©vue 
au RÃ¨glemen intÃ©rieur 
Il a notamment qualitÃ pour ester en justice au nom de l'Association, tant en demande qu'en 
dÃ©fense avec l'accord du Conseil d'administration. En cas d'urgence, le PrÃ©siden peut agir 
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sous sa propre initiative, sous rÃ©serv de consulter le Bureau. Il doit saisir le prochain 
Conseil d'Administration pour ratification. 
En cas de reprÃ©sentatio en justice, le PrÃ©siden ne peut Ãªtr remplacÃ que par son manda- 
taire agissant en vertu d'une procuration spÃ©ciale 
Le PrÃ©siden ordonnance les dÃ©pense en conformitÃ avec le budget votÃ par l'AssemblÃ© 
GÃ©nÃ©ral 
Les reprÃ©sentant de l'Association doivent jouir du plein exercice de leurs droits civils. 

III Dotation, ressources annuelles 

ARTICLE 15 : Dotation 
La dotation comprend ou peut comprendre : 
- au 3 1 dÃ©cembr 2000 une somme de 18 465,44 francs. 
- les immeubles nÃ©cessaire au but poursuivi par l'Association, ainsi que des bois, forÃªt ou 

terrains boisÃ©s 
- les capitaux provenant des libÃ©ralitÃ© Ã moins que l'emploi immÃ©dia n'en ait Ã©t autorisÃ© 
- les sommes versÃ©e pour le rachat des cotisations, 
- le dixiÃ¨m au moins, annuellement capitalisÃ© du revenu net des biens de l'association. 

ARTICLE 16 : Capitaux mobiliers 
Tous les capitaux mobiliers, y compris ceux de la dotation, sont placÃ© en titres nominatifs, 
en titres pour lequel est Ã©tabl le bordereau de rÃ©fÃ©renc nominatives prÃ©v Ã l'article 55 de 
la loi no 87-416 du juin 1987 sur l'Ã©pargn ou en valeurs admises par la Banque de France 
en garantie d'avance. 

ARTICLE 17 : Ressources 
Les ressources de l'Association se composent : 
- des cotisations et souscriptions de ses membres, 
- des subventions qui pourraient lui Ãªtr accordÃ©es par l'Ã‰tat les collectivitÃ© publiques ou 

tous autres organismes publics ou privÃ©s 
- du revenu de ses biens, Ã l'exception du dixiÃ¨me de ses ventes d'ouvrages et des entrÃ©e 

des expositions, 
- du produit des libÃ©ralitÃ dont l'emploi immÃ©dia a Ã©t autorisÃ© 
- des sommes perÃ§ue en contrepartie des prestations fournies par l'Association, 
- des dons et legs dont l'emploi immÃ©dia a Ã©t autorisÃ© 
- de toutes autres ressources autorisÃ©e par les textes lÃ©gislatif et rÃ©glementaire en vigueur. 

ARTICLE 18 : ComptabilitÃ 
Il est tenu une comptabilitÃ faisant apparaÃ®tr annuellement un bilan, un compte de rÃ©sulta 
et une annexe. Il est justifiÃ© chaque annÃ© auprÃ¨ du PrÃ©fe du dÃ©partement des Ministres 
de l'IntÃ©rieu et de la Culture, de l'emploi des fonds provenant de toutes les subventions 
accordÃ©e au cours de l'exercice Ã©coulÃ 
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III Modification des statuts et dissolution 

ARTICLE 19 : Modifications des statuts 
Les statuts ne peuvent Ãªtr modifiÃ© que par une AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra sur proposition du 
Conseil d'Administration ou sur proposition du dixiÃ¨m des membres de l'Association ayant 
le droit de vote Ã l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ral 
Les propositions de modifications sont inscrites Ã l'ordre du jour de l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra 
et doivent Ãªtr portÃ©e Ã la connaissance des membres, au moins quinze jours Ã l'avance. 
L'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra doit se composer du quart au moins des membres, prÃ©sent ou reprÃ© 
sentÃ©s Si cette proportion n'est pas atteinte, l'AssemblÃ© est convoquÃ© de nouveau, selon 
les mÃªme modalitÃ©s mais a quinze jours au moins d'intervalle et cette fois, elle peut vala- 
blement dÃ©libÃ©re quel que soit le nombre de membres prÃ©sent ou reprÃ©sentÃ© 
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent Ãªtr modifiÃ© qu'Ã la majoritÃ des deux tiers des 
membres prÃ©sent ou reprÃ©sentÃ© 

ARTICLE 20 : Dissolution de l'Association 
L'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra extraordinaire, appelÃ© Ã se prononcer sur la dissolution de 
l'Association et convoquÃ© spÃ©cialemen Ã cet effet dans les conditions prÃ©vue Ã l'article 
prÃ©cÃ©den doit comprendre, au moins, la moitiÃ plus un des membres de l'Association ayant 
le droit de vote Ã l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra extraordinaire. 
Si cette proportion n'est pas atteinte, l'AssemblÃ© est convoquÃ© de nouveau, selon les 
mÃªme modalitÃ©s mais Ã un mois d'intervalle et, cette fois, elle peut valablement dÃ©libÃ©re 
quel que soit le nombre de membres prÃ©sent ou reprÃ©sentÃ© 
Dans tous les cas, la dissolution ne peut Ãªtr votÃ© qu'Ã la majoritÃ des deux tiers des mem- 
bres prÃ©sent ou reprÃ©sentÃ© 

ARTICLE 21 : Liquidation 
En cas de dissolution, l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra dÃ©sign un ou plusieurs liquidateurs, chargÃ© 
de la liquidation des biens de l'Association. 
Elle attribue l'actif net Ã un ou plusieurs Ã©tablissement analogues, publics ou reconnus d'u- 
tilitÃ publique, ou Ã des Ã©tablissement visÃ© Ã l'article 6, deuxiÃ¨m alinÃ©a de la loi du 
ler juillet 1901 modifiÃ©e dont les buts sont les plus proches de l'Association. 

ARTICLE 22 : Approbation administrative 
Les dÃ©libÃ©ratio de l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra prÃ©vue aux articles 18, 19 et 20 sont adressÃ©e 
sans dÃ©la au Ministre de l'IntÃ©rieu et au Ministre de la Culture. 
Elles ne sont valables qu'aprÃ¨ approbation du Gouvernement. 

IV Surveillance et rÃ¨glemen intÃ©rieu 

ARTICLE 23 : Surveillance administrative 
Le PrÃ©sident au nom du Conseil d'Administration, doit faire connaÃ®tr dans les 3 mois Ã la 
PrÃ©fectur du dÃ©partemen ou Ã la sous-prÃ©fectur de l'arrondissement ou l'Association a son 
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siÃ¨g social, tous les changements survenus dans l'administration ou la direction de 
l'Association. 
Le Ministre de l'IntÃ©rieu et le Ministre de la Culture ont le droit de faire visiter par leurs 
dÃ©lÃ©gu les Ã©tablissement fondÃ© par l'Association et de se faire rendre compte de leur 
fonctionnement. 
Les registres de l'Association et ses piÃ¨ce de comptabilitÃ sont prÃ©sentÃ sans dÃ©placement 
sur toute rÃ©quisitio du Ministre de l'IntÃ©rieu ou du PrÃ©fet Ã eux-mÃªme ou Ã leurs dÃ©lÃ 
guÃ© ou Ã tout fonctionnaire accrÃ©dit par eux. 
Le rapport annuel et les comptes, y compris ceux des groupes locaux, sont adressÃ© chaque 
annÃ© au PrÃ©fe du RhÃ´ne au Ministre de l'IntÃ©rieu et au Ministre de la Culture. 

ARTICLE 24 : RÃ¨glemen intÃ©rieu 
Le Conseil d'Administration propose Ã l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra le texte d'un RÃ¨glemen intÃ© 
rieur, qui dÃ©termin les dÃ©tail d'exÃ©cutio des prÃ©sent statuts. Ce rÃ¨glemen adoptÃ par 
l'AssemblÃ© GÃ©nÃ©ra selon les conditions de vote de l'article 10 est adressÃ Ã la PrÃ©fectur 
du RhÃ´n ; il ne peut entrer en vigueur qu'aprÃ¨ approbation du Ministre de l'IntÃ©rieur 
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